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Mise en perspective des paramètres phisico-chimique de l’eau distribuée. Globalement, les valeurs entrent dans les 
normes en vigueur. Concernant ce récapitulatif, le SEERC signale que les données sont extraites des contrôles ana-
lytiques réalisés sur plusieurs années. 

La qualité de l’eau est contrôlée régulièrement avant distribution par un double contrôle, celui ef-
fectué par le service santé environnement de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires 
et Sociales (DASS), et celui réalisé par la SEERC dans le cadre de son autocontrôle. Entre 2007 
et 2011 pratiquement 100% des paramètres contrôlés ont été conformes, seule l’année 2009 
compte deux contrôles de qualité physico-chimique non-conformes (cf. Rapport d’activité de 2011)
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I - ALIMENTATION EN EAU POTABLE

PRÉSENTATION DU SERVICE

La gestion du service public d’alimentation en eau potable de la commune de Sainte-Anasta-
sie-sur-Issole est réalisée par le Syndicat de l’Issole, qui regroupe les communes de Sainte Anas-
tasie et Forcalqueiret. À elles deux, ces communes représentent un bassin de plus de 4 000 
habitants. 
La délégation de service public se fait par contrat d’affermage entre le Syndicat de l’Issole et la 
SEERC depuis 2004. 

PRODUCTION ET ALIMENTATION

Qualité et traitements 

L’eau qui alimente les deux communes adhérentes au Syndicat de l’Issole est issue de la station 
de pompage des Guines, située dans la plaine alluviale de l’Issole. 
La commune de Sainte-Anastasie ne dispose d’aucune ressource propre et ne dispose pas non 
plus de réservoir propre. Le nombre d’abonnés au service de l’eau est de 945.

La station comprend 1 puits équipé de 2 pompes immergées pour une capacité journalière de 2 
000 m3/jour. L’eau distribuée après traitement est globalement de bonne qualité. Malgré le fait 
qu’elle soit entartrante, son équilibre calco-carbonique répond aux normes en vigueur. Quant à la 
turbidité, le Syndicat de l’Issole n’a répertorié aucun problème jusqu’à maintenant. 
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À la sortie de la station de pompage de Guignes, 
le stockage de l’eau est assuré par le réservoir de 
Castellas (commune de Forcalqueiret) d’une capa-
cité totale de 1500 m3. Il est formé de 2 cuves ju-
melées indépendantes (1X500 m3 + 1X1000 m3). 
Une canalisation de refoulement en Fonte 2GS Ø 
150 mm alimente les réservoirs du Castellas. Sur le 
transit, cette canalisation alimente ensuite la com-
mune de Sainte-Anastasie-sur-Issole. 

Pour desservir l’ensemble des usagers, la com-
mune dispose d’un réseau de plus de 20 kilomètres 
de canalisations. À partir de ces conduites «dites» 
principales, des branchements permettent d’ali-
menter l’ensemble des usagers. Leur nombre a 
augmenté entre 2007 et 2011, ceci en fonction des 
extensions de réseau, passant respectivement de 
876 à 911. 

En 2011, les performances du réseau d’eau se sont 
dégradées pour atteindre une valeur de rendement 
technique égale à 67%. Ce résultat médiocre, qui 
fait apparaître un indice linéaire de perte de 7,93, 
met en avant le fait que l’amélioration du réseau de 
distribution s’avère être une priorité afin d’accroître 
les rendements dans les prochaines années. 

Concernant les réseaux, l’autre difficulté rencon-
trée est celle des branchements en plomb. Sur les 
911 branchements répertoriés 67 sont en plomb, ce 
qui ne représente que 10% des branchements. 

Cependant assez récemment les réglementations 
concernant le plomb se sont renforcées, la va-
leur limite passe de 50 à 10 μg/l à échéance du 
25/12/2013, avec un seuil de 25 μg/l depuis le 
25/12/2003.

L’eau produite, et livrée au réseau alimentant 
Sainte-Anastasie, ne contient pas de plomb.
Cependant, la présence de ce type de métaux lourds 
sur certains secteurs de branchements (10%) ainsi 
que sur certaines installations intérieures des usa-
gers, peut induire, par phénomène de dissolution, 
des teneurs en plomb dans l’eau de consommation, 

Source des graphiques : rapport d’activité 2011 
de la SEERC
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supérieures aux nouvelles normes limites fixées 
par la réglementation.

Face à ce contexte, la SEERC va devoir mener un 
programme afin de remplacer les 67 branchements 
au plomb répartis sur l’ensemble de la commune. 

ÉVOLUTION DE LA CONSOMMATION

À l’heure actuelle, sur la commune de Sainte Anas-
tasie la consommation moyenne par habitant est 
de 155 L/hab/j ce qui est globalement peu puisque 
le site Eau-France estime que la consommation 
moyenne d’un français par jour s’élève à 200 litres. 

D’après les graphiques, la consommation d’eau a 
décrit une pente descendante entre 2007 et 2010, 
puis est brutalement remontée en 2011. Si l’on peut 
estimer que l’augmentation de population explique 
en partie cette augmentation, il faut également 
ajouter à cela la baisse du rendement du réseau 
qui indique que la perte d’eau due à des fuites est 
relativement importante et explique également ce 
phénomène. D’autant plus que les volumes factu-
rés n’ont pas augmenté. 

Source des graphiques : rapport d’activité 2011 
de la SEERC
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II - GESTION ET TRAITEMENT DES EAUX USÉES

PRÉSENTATION DU SERVICE

La gestion du réseau d’assainissement collectif se 
fait au niveau communal grâce à un contrat d’affer-
mage signé en 2004 avec la SEERC pour l’ensemble 
des prestations liées au réseau et au bon fonctionne-
ment de la station d’épuration.

La compétence relative au contrôle des dispositifs 
d’assainissement non collectif a été transférée à la 
Communauté de Communes Val d’Issole (CCVI) qui 
a pu mettre en place son Service Public d’Assainis-
sement Non Collectif (SPANC) en régie depuis le 1er 
janvier 2007. 

 

GESTION DU RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF

Réseau et performance

La commune de Sainte-Anastasie sur Issole dispose 
d’une unité de dépollution (où station d’épuration) 
et d’un réseau de collecte séparatif  et gravitaire de 
4,75 km. Ce réseau collecte la quasi totalité des eaux 
usées du centre ville et se prolonge au Nord de l’Is-
sole pour desservir une partie du quartier de Naple. 

Si le linéaire de réseau n’a pratiquement pas bougé 
depuis 2009, le réseau observe une augmentation 
constante du nombre de branchements depuis ces 
cinq dernières années.  Il est ainsi estimé qu’en 2011 
près de 359 branchements étaient raccordés au ser-
vice public d’assainissement collectif, ce qui repré-
sente environ 38% de la population. 

Globalement, le réseau est assez peu sensible aux 
intrusions d’eaux parasites d’infiltration (9% d’eaux 
parasites d’infiltration) mais reste sensible aux en-
trées d’eaux parasites lors du captage (3,8m3/mm 
d’eaux parasites de captage). La vétusté du réseau 
est actée en centre ville, notamment dans la rue 
Notre Dame où l’évacuation des eaux usées laisse 
entrer des eaux claires parasites. Les services de la 

Source documents : rapport d’activité 2011 de la 
SEERC, et Schéma Directeur d’Assainissement 
de G2C Environnement



Zone AU

Zone d’extension du 
camping
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SEERC, ainsi que la commune de Sainte Anastasie sont actuellement en train d’étudier ce pro-
blème.

L’élaboration du SDA communal (cf annexes), a également permis d’établir les  perspectives d’évo-
lution des besoins en matière de gestion des eaux usées aux vues des évolutions démographiques 
et du développement du territoire. La commune a ainsi engagé le projet d’étendre raisonnablement 
son réseau à l’ouest du quartier de Naple dans l’objectif d’une urbanisation future sur la zone AU, et 
d’une extension d’un camping privé situé au Sud du village.  

Source du tableau : rapport d’activité 2011 de la SEERC

Cartographie du zonage d’assainissement collectif - source : Schéma Directeur d’Assainis-
sement de G2C Environnement
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Gestion de la station d’épuration

La station d’épuration construite en 1982, se situe sur la rive droite de l’Issole. À sa création, la 
station est dimensionnée pour recevoir une charge hydraulique de 400 m3/j et a une capacité de 
2000 EH. Aujourd’hui, au regard de son ancienneté, le schéma directeur d’assainissement indique 
que la station d’épuration du village est dimensionnée pour une charge hydraulique de 240m3/j soit 
1800EH et pour une charge polluante 93kg de DBO5/j soit 1550EH

En période de pointe (période estivale), la charge hydraulique représente 159m3/j soit 1060 EH et 

Source du tableau : Schéma Directeur d’Assainissement de G2C Environnement

la charge polluante représente sur le paramètre DCO (facteur limitant) 134,4kg/j soit 1120EH.
La commune dispose donc à l’heure actuelle d’une marge de 740 EH en charge hydraulique et 430 
EH en charge polluante. 

La station de type boue activée comprend :
- Un poste de relevage (1,56m3) ; 
- Un dégrilleur; 
- Un canal dessableur (L : 2,5m, l : 0,56m, h : 0,17m) ;
- Un dégraisseur statique (6,5m3) : hors service
- Un bassin d’aération (206m3) ; 
- Un clarificateur (96m3, surface 200m²);
- Un canal de comptage;
- Un silo à boues (130m3);
- Des lits de séchage.

Avant d’être rejetée dans le milieu récepteur, l’eau subit ainsi plusieurs traitements. Les rejets de la 
station d’épuration sont  directement concernés par la ZNIEFF « Ripisylves et annexes des vallées 
de l’Issole et du Caramy » et doivent donc être de qualité maximale au sortir de la station. 
Concernant les volumes d’eaux usées traités par la station,ceux-ci ne cessent de diminuer depuis 

Source du tableau : Schéma Directeur d’Assainissement de G2C Environnement
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2007, et stagnent autour d’une moyenne de moins de 
50 000 m3 depuis 2008. 

Les perspectives engagées par le PLU, concernant le 
raccordement de deux nouveaux secteurs à la station 
d’épuration, sont adaptées à la capacité de traitement 
de la station puisque le projet prévoit le raccordement 
au réseau d’eaux usées de 330 EH supplémentaires:
- Densification du village : 10% soit (43 EH)
- Raccordement de l’extension du camping : 30% de 
la capacité actuelle soit 140 EH
- Raccordement de l’Ouest du secteur de Naple : 60 
logements soit 150 EH

GESTION DES DISPOSITIFS D’ASSAINISSEMENT 
INDIVIDUEL

Performance des installations 

On estime à 540 le nombre de logements disposant 
d’une filière d’assainissement individuel. 

Le SPANC permet d’assurer le contrôle de l’ensemble 
des dispositifs d’assainissement non collectifs anciens 
et neufs sur son territoire. Depuis le 1er décembre 
2010, la CCVI gère son SPANC en régie. Un nouveau 
service au sein de la Communauté a ainsi été créé.

En 2012, sur les 540 installations d’assainissement 
non collectif que compte la commune, 434 ont été 
visitées. Sur ces 434 habitations visitées. Il apparaît 
que seulement 27 dispositifs sont défectueux et sont 
concernés par une réhabilitation prioritaire (problème 
de pollution ou nuisances). 

Source des graphiques : rapport d’activité 2011 de la 
SEERC

Aptitude des sols

L’aptitude du sol à l’assainissement non collectif 
permet de caractériser ou d’évaluer la possibilité 
pour un logement d’être assaini de manière au-
tonome au vu des contraintes pédologiques du 
sol en place, mais également des contraintes to-
pographiques du site. Ces caractéristiques sont 
étudiées à l’échelle d’un hameau ou d’une unité 
de sol.

Source du tableau : 
Schéma Directeur d’As-
sainissement de G2C 
Environnement
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A cette aptitude de sol viennent se superposer les contraintes d’habitat spécifiques aux logements 
qui peuvent rendre impossible la mise en place d’un assainissement non collectif, par exemple en 
raison de la superficie parcellaire insuffisante. Cette caractéristique est définie pour chacun des 
logements existants.

En ce qui concerne l’aptitude des sols, il n’existe pas sur la commune de Sainte Anastasie sur Is-
sole de secteur où l’assainissement non collectif est impossible. Les filières d’assainissement non 
collectif préconisées sur la commune de Sainte Anastasie sur Issole sont donc les suivantes :
·  Tranchées d’infiltration,
·  Lit filtrant vertical non drainé
·  Lit filtrant vertical drainé ou microstation et système d’infiltration
·  Tertre d’infiltration

La carte du SDA renseigne les secteurs d’enjeux:
•	 Le secteur classé «rouge» présente une aptitude des sols défavorable à l’assainissement non 

collectif, nécessitant la mise en place d’un lit filtrant vertical drainé ou d’une microstation avec 
un système d’infiltration (cf. secteur des Négadisses)

•	 Le secteur classé «noir» présente une aptitude des sols très défavorable à l’assainissement non 
collectif, nécessitant la mise en place d’un tertre d’infiltration (cf. secteur des Horts.)

Sur l’ensemble de la commune 32% de logements n’ont aucune contrainte pour l’ANC, 57% ont une 
contrainte mineure et 11% au moins une contrainte majeure.

Cartographie de l’apti-
tude des sols - source : 
Schéma Directeur d’As-
sainissement de G2C 
Environnement
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III - GESTION ET TRAITEMENT DES DÉCHETS 

PRÉSENTATION DU SERVICE

Le SIVED (Syndicat Intercommunal pour la Valorisation et l’Élimination des 
Déchets du centre-ouest Var) a pour compétence la gestion des déchets 
ménagers et assimilés sur l’ensemble de leur parcours de la collecte à la 
valorisation en passant par le traitement des déchets ultimes pour l’en-
semble des communes membres. 

Le territoire du SIVED couvre 16 communes et 49 722 habitants en 2011. 
La commune de Sainte-Anastasie est membre du syndicat depuis octobre 
2010.

Le Syndicat est composé de délégués de chaque commune pour un to-
tal de 64 représentants. Le syndicat gère ensuite les prestations (collecte, 
traitement, tri etc.) par délégation de service public avec différentes entre-
prises.

GESTION DE LA COLLECTE

Sur Sainte-Anastasie l’enlèvement des ordures ménagères a lieu trois fois 
par semaine pour le village les lundis, mercredi et samedi, et deux fois par 
semaine dans les quartiers pavillonnaires les mardi et samedi.
 
Le ramassage des encombrants est assuré une fois par mois, les premiers 
mardi de chaque  mois.

Le tri sélectif du verre et du papier s’effectue aux P.A.V. (points d’apport 
volontaire) répartis sur différents secteurs de la commune:
 - Parking des Ferrages
 - Devant l’entrée du camping La Vidaresse
 - A l’ancienne gare (face au jeu de boules)
Pour le tri des emballages (cartons, conserves etc.) la commune de 
Sainte-Anastasie est récemment passée de la collecte aux Points d’Apport 
Volontaire à la collecte  en Porte A Porte (PAP). 

Pour la collecte des déchets d’activités de soins à risques infectieux, le 
SIVED dispose de deux colonnes, l’une placée à l’entrée du centre hospi-
talier de Brignoles, l’autre à l’espace-tri de La Roquebrussanne

Le SIVED compte 5 espaces de tri répartis sur l’ensemble du territoire : 
•	 L’espace tri du Louron à La Roquebrussane 
•	 L’espace tri des Ferrages à Tourves
•	 L’espace tri du Collet Rouge à Brignoles
•	 L’espace tri du Terrubi à le Val
•	 L’espace tri les Fontaites à Forcalqueiret

Conteneurs, carte de loca-
lisation des espaces de tri, 
plateforme de transfert - 
source: SIVED
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La commune de Sainte-Anastasie ne disposant pas d’espace tri sur son territoire, les habitants fré-
quentent majoritairement la déchetterie des Fontaites à Forcalqueiret.

GESTION DU TRAITEMENT 

Après collecte, les déchets passent par la nouvelle plateforme de transfert de la tuilière où un pre-
mier regroupement est effectué. Cet équipement a été installé de façon centrale afin de rentabiliser 
les déplacements. La plateforme est vaste, couverte et close, et permet l’accueil de 3 bennes en 
même temps.  Les déchets valorisables sont ensuite envoyés au centre de tri du Muy. Les déchets 
non valorisables sont acheminés vers le centre d’enfouissement de la commune du Cannet des 
Maures.

Pour réduire le gisement de déchet vert apporté aux espaces de tris, le SIVED à mis en place 
un système de distribution de composteurs individuels sur l’ensemble du territoire qu’il gère. En 
2011, 367 nouveaux composteurs sont distribués en plus des 3 995 déjà en place. La commune 
de Sainte-Anastasie est un peu à la marge du fait de son entrée récente au sein du SIVED. Elle ne 
compte que 8 composteurs. 

Sur l’ensemble du SIVED qui représente 49 722 habitants, la production de l’année 2011 est esti-
mée à 36 178 tonnes de déchets, ce qui représente 727,60 kg/an/hab et implique une baisse signi-
ficative de la production de ces dernières années (environ 9,23%). 

Comparativement à ces résultats, la commune de Sainte-Anastasie a produit lors de l’année 2011, 
environ 1.247.089 tonnes de déchets, soit environ 665 kg/hab/an, soit un peu moins que la moyenne 
de l’ensemble des communes composant le SIVED qui est de 727 kg/hab/an. 
La répartition est la suivante : 
•	 Les déchets non valorisables : 683.346 tonnes,
•	 Les déchets valorisables : 564.743 tonnes. 

COMMUNICATION

Le SIVED joue également un rôle dans la communication sur la collecte, la gestion et le tri des dé-
chets.
- une communication en porte à porte, qui se fait par le biais de rencontres avec les habitants; 
- une communication écrite par le biais de guides, plaquettes et fiches d’informations mis à disposi-
tion des habitants;
- une communication auprès des écoles et établissement publics.
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Anomalies 
Bassin 

concerné 

Linéaire de 
réseau 

inspecté en 
ml 

Surface 
active en m 2 Gouttière grille Casse 

réseau Autre 

Naple 1000  ml 140 1 0 0 0 

Village 2000  ml 75 2 0 1 1 

Tableau 13 : bilan des anomalies détectées avec les tests à la fumée 

La surface active est de l’ordre de 215 m2. Ce résultat est nettement inférieur à la surface active de 3800 m2 
déterminée à partir de la campagne de mesures de débits. Ces différences peuvent s’expliquer d’une part 
par l’approximation faite pour estimer les surfaces actives raccordées, par la non prise en compte des 
anomalies dont les surfaces actives sont indéterminées et par l’intensité de la précipitation pendant la 
campagne de mesure et d’autre part par la non-inspection de la totalité du réseau (63% du réseau 
d’assainissement à été inspecté) et par la présence de tabourets siphoïdes pouvant bloquer la fumée.  

La collectivité doit intervenir auprès des administrés pour qu’ils déconnectent leurs gouttières ou leurs grilles. 
Une campagne de fumigation devra être réalisée sur le reste du réseau et si peu d’anomalies sont repérées 
pendant ces investigations, des contrôles de branchements devront être réalisés. 

4.7. Diagnostic des ouvrages la station d’épuration 

4.7.1. Poste de relevage 

Le poste de relevage de la commune de Sainte Anastasie sur Issole se situe en aval du réseau gravitaire, 
en entrée de la station d’épuration. Le poste de relevage est exploité par la SEERC. Il a été mis en service 
en 1982. Ses caractéristiques sont les suivantes : 

• Nombres de pompe : 2 

• Débit moyen des pompes : 70 et 61m 3/h 

 

Poste de relèvement en entrée de la station d’épurat ion.  

L’état général des installations est correct. Lors de notre visite, aucun problème a été constaté. 
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4.7.2. Station d’épuration 

4.7.2.1. Présentation 

La station d’épuration du village du Sainte Anastasie sur Issole se situe sur la rive droite de l’Issole.  

La station d’épuration a été mise en service en 1982.  

La capacité nominale de la station est de 2000 EH. Ses caractéristiques sont les suivantes : 

• Débit journalier : 400m 3/j 

• Pollution domestique : 
- DBO5 : 120 kg/j  
- MES : 140 kg/j 
- DCO : 200 kg/j 

 

Elle collecte les eaux usées du village et du quartier de Naple. La station est de type boues activé. Elle 
comprend : 

• Un poste de relevage (1,56m3) ; 

• Un dégrilleur grossier; 

• Un canal-dessableur (L : 2,5m, l : 0,56m, h : 0,17m); 

• Un dégraisseur statique (6,5m3) : hors service ; 

• Un bassin d’aération (206m3); 

• Un clarificateur (96m3, surface 200m²) ; 

• Un canal de comptage 

• Un silo à boues (130m3) 

• Des lits de séchage. 

 

Rappel des données de base : 

On se base sur les ratios suivants afin de vérifier les capacités de la station : 
 

DCO 0,120 Kg/j 

DBO5 0,060 Kg/j 

MES 0,050 kg/j 

PT 0,004 kg/j 

NTK 0,015 Kg/j 

Débit 0,150 m3/j 

Sur ces bases : 

• Le débit journalier nominal de la station est de 400 m3/j correspond à 2670 EH hydraulique, 

• La charge polluante admise en entrée de 120 kg/j de DBO5 correspond à 2000 EH, 

La station d’épuration a une capacité théorique nom inale de 2670 EH d’un point de vue hydraulique 
et de 2000 EH d’un point de vue pollution (base de 60g de DBO 5/EH).  
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4.7.2.2. Vérification du dimensionnement des ouvrages 

• Calcul de dimensionnement 

 

� Le poste de relevage est correctement dimensionné. 

 

� Le bassin d’aération (206m3) est dimensionné (pour une charge massique de 
0.1KgDBO5/KgMVS/j) pour 1550 EH soit 93kg/DBO5/j 

 

Le clarificateur (surface de 50m²) est dimensionné pour 1600 EH soit 240m3/j 

 

• Conclusions 

• Le débit journalier caractéristique de la station est de 240 m3/j correspondant à 1600 EH, 

• La charge polluante admise en entrée est de 93 kg/j de DBO5 correspond à 1550 EH, 
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4.7.2.3. Calcul de la capacité résiduelle 

CALCUL DES CHARGES POLLUANTES EN ENTREE DE LA STATION D ’EPURATION  

Des bilans sont effectués deux fois par an par la SEERC, le tableau suivant présente les charges entrantes 
à la station d’épuration pour les journées du 11/05/2010 et 11/10/2010 : 

 11/05/2010 11/10/2010 

Volume m3 : 149 78 

Paramètres : Concentration 
(mg/l) 

Charge 
(kg) 

Charge en 
EH* 

Concentration 
(mg/l) 

Charge (kg) Charge en 
EH* 

DBO5 397 59,15 985 EH 220 17,16 286 EH 

DCO 902 134,4 1120 EH 577 45,01 375 EH 

MES 369 54,98 610 EH 277 21,61 240 EH 

Tableau 14 : charges polluantes en entrée de statio n pour les journées du 11/05/2010 et 11/10/2010  

* 1EH = 60g de DBO5/j, 120g de DCO/j, 90g de MES/j 

Conclusion : La différence  de volume et de charges polluantes entre le mois de mai et le mois d’octobre 
peut s’expliquer par l’activité du camping. En effet nous avons constaté durant notre campagne de mesure 
que le volume moyen journalier du camping représente environ 50% du volume moyen journalier de la 
station d’épuration.  

D’après le tableau ci dessus en période estivale (m ai) la charge polluante limitant est la DCO avec 
une entrée en station équivalent de 1120 EH. La sta tion est dimensionnée pour une charge 
équivalente à 1550EH. La station d’épuration peut e ncore recevoir une charge polluante équivalente 
à 430 EH. 

CALCUL DES CHARGES HYDRAULIQUES EN ENTREE DE LA STATION D ’EPURATION  
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D’après le graphe ci dessus en période de pointe (a oût) la charge hydraulique de temps sec en 
entrée en station équivalent de 1060 EH (159m 3/j). La station est dimensionnée pour une charge 
équivalente à 1600EH. La station d’épuration peut e ncore recevoir une charge hydraulique 
équivalente à 540 EH. 

La collectivité doit intervenir auprès des administrés pour qu’ils déconnectent leurs gouttières ou leurs grilles. 
Une campagne de fumigation devra être réalisée sur le reste du réseau et si peu d’anomalies sont repérées 
pendant ces investigations, des contrôles de branchements devront être réalisés. En effet le graphe ci 
dessus montre une saturation de la station d’épuration pendant les événements pluvieux important. 

 

 

 

Pluie (79mm) 
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4.7.2.4. Fonctionnement de la station d’épuration 

BILAN DES OUVRAGES  

L’état général des installations est correct. Lors de notre visite, aucun problème n’a été constaté. 

Cependant, nous avons remarqué l’absence de dégrilleur fin en entrée de station.  

 
Dégrilleur de la station d’épuration  

De plus, le béton sur lequel se déplace le pont racleur est abîmé et a déjà fait l’objet de plusieurs 
réparations, mais ne résiste pas aux différentes attaques du froid pendant l’hiver. 

 

Bassin boues activées et clarificateur 

L’exploitant rappel que le dégraisseur statique est hors service. Il est donc nécessaire de le remplacer. 

CALCUL DES RENDEMENTS  

Des bilans sont effectués deux fois par ans par la SEERC, le tableau suivant présente les résultats pour les 
journées du 11/05/2010 et 11/10/2010 : 

Le tableau suivant présente les rendements épuratoires moyens des analyses. 
 

Visite du 11/05/2010 Entrée (mg/l) Sortie (mg/l) Rendement (%) 

DBO5 397 2 99 

DCO 902 20 97 

MES 369 5 98 

Visite du 11/10/2010 Entrée (mg/l) Sortie (mg/l) Rendement (%) 

DBO5 220 2 99 

Exemple d’épaufrure 
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DCO 577 34 94 

MES 277 5 98 

Tableau 15 : rendements épuratoires d'après les ana lyses de la SEERC 

Ce résultat est à mettre en relation avec l’arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au 
traitement des eaux usées des agglomérations d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur 
fonctionnement et de leur efficacité et aux dispositifs d’assainissement non collectif recevant une charge 
brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 fixe les performances minimales des stations 
d’épuration de moins de 2000 EH selon les valeurs suivantes : 

 

Paramètre Concentration 

à ne pas dépasser 

Rendement 

minimum à atteindre 

DBO5 * 35 mg/l 60% 

DCO  60% 

MES  50% 

• pour le paramètre DBO5, les performances sont respectées soit en rendement soit en concentration. 

D’après les analyses de la SEERC les rendements épuratoires de la station d’épuration sont très 
satisfaisants. Cependant ces rendements paraissent important et difficiles à atteindre pour une station 
d’épuration de 1982. Il semble nécessaire de faire de nouvelles analyses sur l’entrée et la sortie de la 
station. 
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4.7.3. Photographie des éléments de la station d’épuration 

 

  

Dégrilleur grossier Dégraisseur dessableur 

  

Bassin d’aération et clarificateur Canal de comptag e 

  

Silo à boues Lits de séchage 
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SYNTHESE DES DYSFONCTIONNEMENTS OBSERVES SUR LE SYSTEME 

D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

4.8. Assainissement non collectif (ANC) 

Il n’existe pas sur la commune de Sainte Anastasie sur Issole de secteur où l’assainissement non collectif 
est impossible (en terme d’aptitude des sols). 

• L’unité de sol U3, qui présentent une aptitude des sols défavorable à l’assainissement non collectif, 
nécessitant la mise en place d’un lit filtrant vertical drainé ou d’une microstation avec un système 
d’infiltration, a été rencontrée sur les secteurs suivants : secteur des Négadisses.  

• L’unité de sol U4, qui présentent une aptitude des sols très défavorable à l’assainissement non collectif, 
nécessitant la mise en place d’un tertre d’infiltration, a été rencontrée sur les secteurs suivants : secteur 
des Hords.  

Sur l’ensemble de la commune 32% de logements ont aucune contrainte pour l’ANC, 57% ont une contrainte 
mineure et 11% au moins une contrainte majeure. 

4.9. Assainissement collectif 

4.9.1. Réseau 

La campagne d’investigations menées sur le réseau d’assainissement de la commune de Sainte Anastasie 
sur Issole a permis de définir les principales caractéristiques de fonctionnement suivantes : 

����    Anomalies réseau (dépôts, colmatage, infiltration…) :  

La reconnaissance réseau a permis de mettre en évidence un bon état général des regards de visite. On a 
noté 6 regards inaccessibles et 10 non trouvés sur 175. Durant cette phase nous avons réalisé 37 fiches 
regard et seulement 10 comportes des anomalies. 

����    Eaux parasites d’infiltration :  

Le point de mesure en entrée de station a permis de déterminer un volume journalier arrivant à la station de 
148 m3 dont 9% sont des eaux parasites d’infiltration (EPI) en période estivale. 

Les investigations nocturnes ont permis de localiser certaines de ces infiltrations d’eaux. Les infiltrations 
détectées durant la campagne nocturne sont situées sur le réseau proche de l’Issole. 

Le débit d’eaux parasites mesuré en entrée de la station d’épuration du village durant la visite nocturne est 
de 0.76 l/s (90% de 0,85 l/s) soit 2,75 m3/h pour le mois de janvier 2011. 

Ce débit est à comparer avec les 0,56 m3/h mis en évidence durant la campagne estivale. Le réseau est 
donc à priori plus sensible aux eaux parasites en hiver que durant l’été.  

Les passages caméra ont permis de localiser certaines des anomalies responsables d’infiltrations d’eaux. Il 
est nécessaire de procéder à des réparations ponctuelles sur le collecteur (Reprise du tronçon, reprise des 
joints, reprise de l’emboîtement, étanchéification de regard...). Sur l’ensemble du réseau, on peut estimer 
que 70 à 75% des entrées d’eaux parasites d’infiltration ont été trouvées. 

����    Eaux parasites de captage :  

Une surface active de 3800 m2 a été estimée sur l’ensemble du village à partir de résultats de la campagne 
de mesure. 

Une surface active de 215 m2 (5 anomalies ont été détectées par le test à la fumée. Ce sont principalement 
des problèmes de connexion de gouttières) a été estimée à partir des tests à la fumée  
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Ce résultat est nettement inférieur à la surface active de 3800 m2 déterminée à partir de la campagne de 
mesures de débits. Ces différences peuvent s’expliquer d’une part par l’approximation faite pour estimer les 
surfaces actives raccordées, par la non prise en compte des anomalies dont les surfaces actives sont 
indéterminées et par l’intensité de la précipitation pendant la campagne de mesure et d’autre part par la non-
inspection de la totalité du réseau (63% du réseau d’assainissement à été inspecté) et par la présence de 
tabourets siphoïdes pouvant bloquer la fumée.  

La collectivité doit intervenir auprès des administrés pour qu’ils déconnectent leurs gouttières ou leurs grilles. 
Une campagne de fumigation devra être réalisée sur le reste du réseau et si peu d’anomalies sont repérées 
pendant ces investigations, des contrôles de branchements devront être réalisés. 

4.9.2. Unités de dépollution 

Après une vérification des caractéristiques des ouvrages, la station d’épuration de Sainte Anastasie sur 
Issole est dimensionnée pour une charge hydraulique journalière de 240 m3/j correspondant à 1600 EH et 
pour une charge polluante de 93 kg/j de DBO5 correspond à 1550 EH, 

La station d’épuration de Sainte Anastasie ne possède pas de dégrilleur fin, son dégrilleur actuel laisse 
passée de grosse matière et entraîne des problèmes d’exploitation. Le dégraisseur statique est hors service, 
il est donc nécessaire de la remplacer. 

De plus des problèmes de génie civil sont présent sur le béton où se déplace le pont racleur. Des épaufrures 
sont apparues et ont déjà fait l’objet de réparation qui ne résistent pas au gel pendant l’hiver. 

Les analyses bi-annuelles montrent un rendement épuratoire satisfaisant et une capacité de la station 
supérieure à ce qu’elle reçoit actuellement. Le taux de saturation de la station d’épuration est  de 72% 
pour la charge polluante (DBO5) et 74% pour la char ge hydraulique.  

La station est donc capable de traiter les eaux usées de nouveaux raccordements sur la commune. 

4.9.3. Problématiques vis à vis de l’assainissement collectif et 
non collectif 

Les enjeux sur la commune de Sainte Anastasie sur Issole se situent essentiellement au niveau du bon 
fonctionnement des systèmes d’assainissements collectif et non collectif. 

Cela passe principalement par une gestion de l’assainissement individuel et une amélioration de la qualité 
des rejets en sortie du système d’assainissement collectif. 

Une amélioration des rejets de la station d’épurati on commence par une amélioration des effluents 
en entrée (suppression des eaux parasites) et un su ivi régulier de l’équipement.  
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1. PREAMBULE 
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La commune de SAINTE ANASTASIE SUR ISSOLE a décidé de lancer la réalisation de son schéma 
directeur d’assainissement avec zonage du territoire de la commune au sens de l’article 35 de la loi sur l’eau 
de 1992 codifié dans le Code Général des Collectivités Territoriales (article L. 2224-10) et modifié par la Loi 
n°2006-1772 du 31 décembre 2006 sur l’Eau et les Milieux aquatiques. 

Cette étude a pour but de définir à l’intérieur de chaque unité identifiée les solutions techniques les mieux 
adaptées à la gestion des eaux usées d’origines domestiques. Ces solutions techniques qui vont de 
l’assainissement autonome à la parcelle à l’assainissement de type collectif devront répondre aux 
préoccupations et objectifs suivants : 

Garantir à la population présente et à venir des solutions durables pour l’évacuation et le 
traitement des eaux usées, 

Respecter le milieu naturel en préservant les ressources en eaux souterraines et 
superficielles, 

Assurer le meilleur compromis économique, 
S’inscrire en harmonie avec la législation. 

 

Le rapport final présentant les différentes solutions au niveau d’un schéma général d’assainissement devra 
permettre la mise en œuvre d’une politique globale de gestion des eaux usées de la commune avec : 

Les zones d’assainissement collectif, 
Les zones d’assainissement non collectif. 

 

L’étude se décompose en trois phases principales : 
Phase 1 : réalisation du diagnostic de l’ensemble des installations d’assainissement (collectif 

et non collectif), 
Phase 2 : élaboration de plusieurs scénarios et étude comparative prenant en compte 

l’évolution de la commune, 
Phase 3 : choix d’un scénario et élaboration du schéma directeur d’assainissement 

(programme de travaux, extension, réhabilitation). 
 

Le présent rapport constitue la phase 2.  

 

Remarque : 

La nouvelle Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques  (LEMA) de 30 décembre 2006 , est venu apporter 
quelques modifications à la précédente loi, et à ses décrets d’application, concernant l’assainissement non 
collectif. La loi nouvelle loi : 

� maintient, au titre des compétences obligatoires des communes, le contrôle des installations, 
soit par une vérification de la conception et de l’exécution des installations récentes, soit par un 
diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien des installations anciennes. L’ensemble des 
installations devra avoir été contrôlé avant fin 2012 ; 

� rend possible, pour les communes qui le souhaitent, la mise en place d’un service public 
d’assainissement non collectif « à la carte » comprenant tout ou partie des missions suivantes : 
entretien, travaux de construction installations neuves) et de réhabilitation (installations existantes), 
traitement des matières de vidange au titre des compétences facultatives des communes ; 

� impose aux propriétaires d’immeubles non raccordés à un réseau de collecte des eaux 
usées, d’entretenir leurs installations d’ANC et de les mettre en conformité, le cas échéant ; 

� impose, à compter du 1/1/2013, à tout vendeur de justifier du bon fonctionnement de 
l’assainissement non collectif.  

 

L’Arrêté du 7 septembre 2009 fixe les modalités du contrôle technique exercé par les communes sur les 
systèmes d’assainissement non collectif. 
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2. SCENARII D’EXTENSION 
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2.1. Contraintes à prendre en compte 

2.1.1. Aptitude des sols et contraintes d’habitat 

En général, l’extension du réseau de collecte est envisagée sur les secteurs où les contraintes d’habitat sont 
importantes et / ou l’aptitude des sols est « défavorable » à l’assainissement non collectif. 

Au niveau du territoire communal, 4 unités de sol ont été rencontrées lors des investigations de terrain 
(sondages à la tarière et tests de perméabilité). 

Les unités 3 et 4, caractérisées par un sol argilo-limoneux à argileux de faible perméabilité ou avec la 
présence de la nappe phréatique, a été rencontrée au niveau des secteurs de Négadisse et des Horts. 

 

Sur le secteur des Horts, 4 habitations sont raccordables au réseau d’eaux usées. 2 habitations ont des 
contraintes d’habitats fortes (pastille rouge sur la carte ci-dessus) mais le raccordement aux réseaux d’eaux 
usées de ces deux habitations n’est techniquement et économiquement pas envisageable. 

 

Sur le secteur des Négadisses, les contraintes d’habitat sont en général faibles. 

Aussi, la réhabilitation de filière d’assainissement non collectif est possible sur ces zones, ainsi que sur 
toutes les autres zones de la commune présentant des aptitudes de sol plus favorable. 

De plus, les écarts, caractérisés par des parcelles bâties isolées les unes des autres, rendent impossible, 
dans des conditions technico-économiques acceptables la mise en place d’un assainissement collectif.  

Pour toutes ces raisons, Sur tous les secteurs en assainissement non collectif, les filières préconisées sont 
celles figurant sur la carte d’aptitude des sols et des contraintes à l’assainissement non collectif. 

Habitations 
raccordables 

Secteur très 
défavorable 
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2.1.2. Orientations de la commune en matière d’urbanisation 

et d’assainissement 

La commune de Sainte Anastasie sur Issole est en cours d’élaboration de son PLU.  

Les parcelles ouvertes à l’urbanisation se situent au Nord-Ouest du hameau de Naple (3,3ha) et au niveau 
du quartier de Jausseran (2ha). 

Ces zones représentent environ 5,3 ha.  

De plus le PLU prévoit une augmentation de 10% de la population au niveau du village 

SECTEUR DU CAMPING 

 

 

Sur le secteur du camping, la commune souhaite développer le secteur ouest du camping. Les parcelles, 
211, 210, 285 et 205 situées à l’ouest du Camping sont classées en zone à urbaniser (AU) leur vocation 
concernera le tourisme. Le projet envisage une extension de 30% du camping.  Les parcelles 208 et 206 (en 
continuité du camping) sont classé en zone UD, destinée aux activités et hébergement de plein air, elles ne 
connaîtront pas d’évolution. 

Au niveau de l’assainissement non collectif, ce secteur se situe sur un sol peu favorable à l’assainissement 
non collectif. Au niveau de l’assainissement collectif, le réseau d’assainissement se situe à environ une 
centaine de mettre du projet. Au vu des contraintes énoncées ci-dessus et de la pente favorable pour le 
raccordement, il est préférable de raccorder ce secteur au réseau d’eaux usées. 
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SECTEUR DE NAPLE  

 

 

Sur le secteur de Naple, la commune souhaite développer le secteur ouest du secteur de Naple. Les 
parcelles, 661, 662 et 663 situées à l’ouest du hameau de Naple sont classées en zone à urbaniser (AU) 
leur vocation concernera essentiellement l’habitat. Le projet envisage entre 40 et 60 logements. Au niveau 
de l’assainissement non collectif, ce secteur se situe sur un sol peu favorable à l’assainissement non 
collectif. Au niveau de l’assainissement collectif, le réseau d’assainissement se situe à moins d’une centaine 
de mettre du projet. Au vu des contraintes énoncées ci-dessus et de la pente favorable pour le 
raccordement, il est préférable de raccorder ce secteur au réseau d’eaux usées. 

2.1.3. Vérification de la capacité de la station d’épuration 

avec les perspectives de développement 

STATION DU VILLAGE 

DEBITS ACTUEL ET FUTUR EN PERIODE DE POINTE :  

Rappel des principales données et hypothèse de calc ul : 

• La station d’épuration est dimensionnée pour une charge hydraulique de 240m3/j soit 1600EH 
et pour une charge polluante 93kg de DBO5/j soit 1550EH 

• En période de pointe (période estivale), la charge hydraulique représente 159m3/j soit 1060 EH 
et la charge polluante représente sur le paramètre DCO (facteur limitant) 134,4kg/j soit 1120EH  

• Evolution prévue : - densification du village : 10% soit (43 EH) 

                                                  - raccordement du camping : 30% de la capacité actuelle  soit 140 EH 

                                                  - raccordement du secteur de Naple : 60 logements soit 150 EH 

• Consommation journalière : 150 l/ j /hab 

• Volume d’eaux parasites de temps sec estimé à partir de la campagne de mesure : 13,4 m3/j 

• Surface active de 3800 m2  

• Pluie de projet mensuel : 8,4 mm sur 1h et 21,5 mm sur 24h (données le Luc) 
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• 1 EH = 60 g DBO5/j 

• Réduction des eaux parasites de temps sec estimée à 75% 

• Réduction des eaux parasites de temps de pluie estimée à 10% 

 

CONCLUSION AU TERME DU PLU :   

En période de pointe, par temps sec suite au raccordement au réseau d’eaux usées de 330 EH 
supplémentaires (perspective du PLU), les charges hydrauliques et polluantes organiques respecteront les 
caractéristiques de la station (430 EH restants). 

En période pluvieuse, le survolume pour une pluie mensuelle est d’environ 80m3, hors afin de ne pas saturer 
la station d’épuration pour une pluie occurrence mensuelle, le survolume ne doit pas dépasser 40m3/j. Pour 
cela, une diminution des eaux parasites d’infiltration et surtout une diminution des eaux parasites de captage 
est indispensable. La collectivité doit intervenir auprès des administrés pour qu’ils déconnectent leurs 
gouttières ou leurs grilles. Une campagne de fumigation devra être réalisée sur le reste du réseau et si peu 
d’anomalies sont repérées pendant ces investigations, des contrôles de branchements devront être réalisés. 
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1. PREAMBULE 

La commune de SAINTE ANASTASIE SUR ISSOLE a décidé de lancer la réalisation de son schéma 
directeur d’assainissement avec zonage du territoire de la commune au sens de l’article 35 de la loi sur l’eau 
de 1992 codifié dans le Code Général des Collectivités Territoriales (article L. 2224-10) et modifié par la Loi 
n°2006-1772 du 31 décembre 2006 sur l’Eau et les Milieux aquatiques. 

Cette étude a pour but de définir à l’intérieur de chaque unité identifiée les solutions techniques les mieux 
adaptées à la gestion des eaux usées d’origines domestiques. Ces solutions techniques qui vont de 
l’assainissement autonome à la parcelle à l’assainissement de type collectif devront répondre aux 
préoccupations et objectifs suivants : 

• Garantir à la population présente et à venir des solutions durables pour l’évacuation et le 
traitement des eaux usées, 

• Respecter le milieu naturel en préservant les ressources en eaux souterraines et superficielles, 

• Assurer le meilleur compromis économique, 

• S’inscrire en harmonie avec la législation. 
 

Le rapport final présentant les différentes solutions au niveau d’un schéma général d’assainissement devra 
permettre la mise en œuvre d’une politique globale de gestion des eaux usées de la commune avec : 

• Les zones d’assainissement collectif, 

• Les zones d’assainissement non collectif. 
 

L’étude se décompose en trois phases principales : 

• Phase 1 : réalisation du diagnostic de l’ensemble des installations d’assainissement (collectif et 
non collectif), 

• Phase 2 : élaboration de plusieurs scénarios et étude comparative prenant en compte 
l’évolution de la commune, 

• Phase 3 : choix d’un scénario et élaboration du schéma directeur d’assainissement 
(programme de travaux, extension, réhabilitation). 

• Le présent rapport constitue la phase 3.  
 

Remarque : 

La nouvelle Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques  (LEMA) de 30 décembre 2006 , est venu apporter 
quelques modifications à la précédente loi, et à ses décrets d’application, concernant l’assainissement non 
collectif. La loi nouvelle loi : 

� maintient, au titre des compétences obligatoires des communes, le contrôle des installations, 
soit par une vérification de la conception et de l’exécution des installations récentes, soit par un 
diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien des installations anciennes. L’ensemble des 
installations devra avoir été contrôlé avant fin 2012 ; 

� rend possible, pour les communes qui le souhaitent, la mise en place d’un service public 
d’assainissement non collectif « à la carte » comprenant tout ou partie des missions suivantes : 
entretien, travaux de construction installations neuves) et de réhabilitation (installations existantes), 
traitement des matières de vidange au titre des compétences facultatives des communes ; 

� impose aux propriétaires d’immeubles non raccordés à un réseau de collecte des eaux 
usées, d’entretenir leurs installations d’ANC et de les mettre en conformité, le cas échéant ; 

� impose, à compter du 1/1/2013, à tout vendeur de justifier du bon fonctionnement de 
l’assainissement non collectif.  

 

L’Arrêté du 7 septembre 2009 fixe les modalités du contrôle technique exercé par les communes sur les 
systèmes d’assainissement non collectif 
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2. TRAVAUX DE REHABILITATION ET DE RENOUVELLEMENT DEFINIS A 

L’ISSUE DU DIAGNOSTIC 

2.1.  Réseau de collecte des eaux usées 

2.1.1. Synthèse des dysfonctionnements observés lors du 
diagnostic réseau 

Les différentes investigations menées sur le réseau ont mis en évidence les dysfonctionnements suivants : 

• Reconnaissance réseau : 

• La reconnaissance réseau a permis de mettre en évidence un bon état général des regards de 
visite. On a noté 6 regards inaccessibles, 10 regards non trouvés, 4 regards cassés et 3 
regards avec pénétration de racines et quelques regards obstrués.  

• Campagne de mesures et investigations complémentair es : 

• Eaux parasites permanentes  : on estime que 9% des eaux arrivant à la station d’épuration du 
village en période estivale sont des eaux parasites permanentes. 
Les investigations nocturnes ont permis de localiser certaines de ces infiltrations d’eaux 
parasites. 
Les investigations nocturnes ont permis de localiser certaines de ces infiltrations d’eaux. Les 
infiltrations détectées durant la campagne nocturne sont situées sur le réseau proche de 
l’Issole. 

Le débit d’eaux parasites mesuré en entrée de la station d’épuration du village durant la visite 
nocturne est de 0.76 l/s (90% de 0,85 l/s) soit 66 m3/j pour le mois de Janvier 2011. 

Ce débit est à comparer avec les 0,56 m3/h mis en évidence durant la campagne estivale. Le 
réseau est donc à priori plus sensible aux eaux parasites en hiver que durant l’été. 

Les passages caméra ont permis de localiser certaines des anomalies responsables 
d’infiltrations d’eaux.  

Les passages caméra ont permis de localiser certaines des anomalies responsables 
d’infiltrations d’eaux. Il est nécessaire de procéder à des réparations ponctuelles sur le 
collecteur (Reprise du tronçon, reprise des joints, reprise de l’emboîtement, étanchéification de 
regard...). Sur l’ensemble du réseau, on peut estimer que 70 à 75% des entrées d’eaux 
parasites d’infiltration ont été trouvées. 
 

• Eaux parasites de temps de pluie :  Une surface active de 3 800 m2 a été estimée sur 
l’ensemble du réseau d’eaux usées à partir de la campagne de mesure. Une surface active de 
215 m2 a été estimée à partir des tests à la fumée (pour certaines anomalies les surfaces 
actives associées n’ont pu être déterminées). 

5 anomalies ont été détectées par le test à la fumée. Ce sont principalement des problèmes de 
connexion de gouttières 

Ce résultat est nettement inférieur à la surface active de 3800 m2 déterminée à partir de la 
campagne de mesures de débits. Ces différences peuvent s’expliquer d’une part par 
l’approximation faite pour estimer les surfaces actives raccordées, par la non prise en compte 
des anomalies dont les surfaces actives sont indéterminées et par l’intensité de la précipitation 
pendant la campagne de mesure et d’autre part par la non-inspection de la totalité du réseau 
(63% du réseau d’assainissement a été inspecté) et par la présence de tabourets siphoïdes 
pouvant bloquer la fumée.  
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• Récapitulatif 

EPI 

EPI campagne de mesure (août 2010) 0,6 m3/h 

EPI mesure nuit (janvier 2011) 2,8 m3/h 

Estimation des EPI après travaux en hivers 0,60 m3/h 

Volume d’eau parasite moyen annuel supprimé 15 000 m3/an 

EPC 

EPC campagne de mesure d’août 2010 (79mm/24h) 300 m3/j 

EPC pour une pluie mensuel (21.5) mm/24h) 82 m3/j 

Estimation des EPC après travaux 77 m3/j 

Une campagne de mesure sera nécessaire afin de véri fier le volume d’eaux parasites restant après 
travaux 

2.1.2. Hiérarchisation des interventions 

Les réhabilitations ou renouvellements présentés ci-après ont été établis en fonction des anomalies relevées 
au cours du diagnostic et des priorités d’intervention définies par les dysfonctionnements hydrauliques et 
structurels mis en évidence. 

• Priorité 1  : réduction des eaux parasites d’infiltration et de captage sur le réseau d’eaux usées 
et travaux sur la station, 

• Priorité 2  : suppression des problèmes d’écoulement. 

2.1.3. Description des travaux et de leur impact 

REDUCTION DES EAUX PARASITES D’INFILTRATION 

Au vu des résultats des inspections télévisées, et de la reconnaissance de réseau, 12 anomalies constatées 
devront faire l’objet d’une réhabilitation ponctuelle. 

Ces anomalies sont responsables d’infiltration d’eaux parasites notamment un joint défectueux situé sous la 
rivière. Ces anomalies devront être éliminées en urgence. 

On estime que 75% des causes d’infiltration d’eaux claires dans le réseau seront éliminées, soit 2m3/j (sur la 
base des résultats des investigations nocturne d’octobre 2010). Les investigations ont porté sur une partie 
du réseau et il est possible que certaines causes d’infiltration n’aient pas été décelées. Une campagne de 
mesure après les travaux sera nécessaire afin de valider le volume d’eaux parasites restant. 

REDUCTION DES EAUX PARASITES DE CAPTAGE 

Au niveau des secteurs étudiés, 5 anomalies ont été détectées avec la fumée. Ce sont principalement des 
casses de réseau et des gouttières raccordées aux réseaux d’eaux usées.  

• 3 gouttières, 

• 1 casses de réseaux, 

• 1 trop plein de bassin, 

On estime que 5% des causes d’intrusions d’eaux claires dans le réseau par temps de pluie seront 
éliminées (Une partie des travaux est en domaine privé, on ne peut s’assurer que la totalité des ces travaux 
sera réalisée), soit 215m² de surface active en moins (sur la base des résultats de la campagne de mesures 
d’août 2010). Pour une pluie de 21.5mm, le débit d’eaux parasites de captage passera de 82m3/j à 77 m3/j. 

La collectivité doit intervenir auprès des administrés pour qu’ils déconnectent leurs gouttières ou leurs grilles. 
Une campagne de fumigation devra être réalisée sur le reste du réseau et si peu d’anomalies sont repérées 
pendant ces investigations, des contrôles de branchements devront être réalisés. 
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REPRISE DES ANOMALIES STRUCTURELLES SUR RESEAU 

Les travaux à réaliser en priorité 2 concernent : 

• Rendre 6 regards accessibles. 

• Reprise de 7 regards 

• Suppression de 2 obstacles 

• Reprise d’un branchement 

• Un curage régulier du réseau qui longe la rivière (présence de nombreux flaches) 

2.2.  Station d’épuration 

D’un point de vue dimensionnement en période de pointe, la charge hydraulique et la charge polluante sont 
inférieures à la capacité nominale. 

Les analyses bisannuelles montrent un rendement épuratoire satisfaisant et une capacité de la station 
supérieure à ce qu’elle reçoit actuellement. La station d’épuration de Sainte Anastasie ne possède pas de 
dégrilleur fin, son dégrilleur actuel laisse passée de grosse matière et entraîne des problèmes d’exploitation. 
De plus des problèmes de génie civil sont présent sur le béton où se déplace le pont racleur. Des épaufrures 
sont apparues et ont déjà fait l’objet de réparation qui ne résistent pas au gel pendant l’hiver. Le dégraisseur 
statique est hors service, il est donc nécessaire de la remplacer. 

Les travaux à réaliser sur la station d’épuration : 

• Mise en place d’un dégrilleur automatique 

• Mise en place d’un dégraisseur 

• Réhabiliter le chemin de roulement du pont tournant du traitement biologique car le génie civil 
est fortement dégradé 

• Mise en place d’un disconnecteur sur l’alimentation en eau potable de la station d’épuration 

 

3. SCENARIOS RETENUS  

3.1. Rappel 

La phase 1 du schéma directeur d’assainissement a permis de diagnostiquer les différentes anomalies sur le 
réseau ou la  station sur la commune de Sainte Anastasie sur Issole. 

Le rapport de phase 2 a permis de proposer des scénarios d’extension du réseau afin de collecter les zones 
de développement futur. 

Le rapport de phase 3 permet de proposer une estimation des coûts de réhabilitation et de renouvellement 
de réseau en différenciant les travaux permettant de réduire les eaux parasites d’infiltration, ceux pour les 
eaux parasites de captage et enfin les travaux relatifs à la réhabilitation de la station, 

Les réhabilitations et/ou renouvellements des réseaux et station ont été proposés au vu des résultats du 
diagnostic et notamment des investigations complémentaires telles que tests à la fumée ou passages 
caméra. 

Ces travaux concernent : 

• Des interventions au niveau de quelques anomalies : rendre les regards accessibles, reprise 
de regards non étanche, 

• Réparation d’anomalie ponctuelle, 

• Les déconnexions de gouttière, 

• Travaux d’amélioration de la station d’épuration… 
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Les différentes estimations faites sont les suivantes : 
 

Les différents scénarios  Coût € HT Objectifs 

Travaux de réhabilitation sur réseau 20 000 

Réduire les eaux parasites pour 
améliorer le fonctionnement de la 
station d’épuration  

Réparer les autres anomalies du 
réseau pour améliorer le 
fonctionnement du réseau 

Travaux de réhabilitation de la station 
d’épuration 

70 000 
Amélioration du fonctionnement de la 
station d’épuration 

3.2. Travaux retenus 

Sur l’ensemble des scénarios présentés, sont retenus : 

• Les travaux en vue de la réduction des eaux parasites, 

• Les travaux d’entretien et d’amélioration du réseau, 

• Les travaux d’amélioration de la station d’épuration. 
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4. PROGRAMME DE TRAVAUX 

4.1. Priorité  

Les ordres de priorité considérés sont les suivants : 

• Priorité 1 :  

• La réduction des eaux parasites est une priorité avant d’envisager toute extension. 

• Priorité 2 :  

• Rendre les regards accessibles, en réparer certains et intervenir ponctuellement sur le réseau. 

• Amélioration de la station d’épuration 

4.2. Programme de travaux 

 

L’ensemble des travaux préconisés est reporté sur u n plan joint en annexe. 
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5. IMPACT DU PROJET D’ASSAINISSEMENT SUR LE PRIX DE L’EAU 

Le projet consiste à : 

• Réhabiliter les réseaux (suppression EPI, EPC, problèmes structurels…), 

• Amélioration de la station d’épuration 
 

Travaux Estimation du montant 
des travaux HT 
domaine public 

Estimation du 
montant des travaux 

HT domaine privé 

La réhabilitation des réseaux 20 000 € 750 € 

L’amélioration de la station d’épuration 70 000 € € 
 

Les hypothèses retenues pour évaluer l’impact du programme d’assainissement sur le prix de l’eau sont les 
suivantes : 
L’assistance financière du Conseil général sera att ribuée en fonction de la politique d’aide votée par  
l’assemblée départementale au moment de la demande.  Il est donc impossible actuellement de 
connaître les taux de subvention pour ces travaux 
 

• Le prix actuel du m 3 d’eau hors taxe (part assainissement)est de : 

 

Volume facturé année 2011 : 28 953 m3 

Abonnement (par délégataire) : 46,98€/an 

Abonnement (par collectivité) : 1,52€/an 

Consommation d’eau par délégataire 1,1978 €/m3 

Consommation d’eau par collectivité 0,5500 €/m3 

Taxe de modernisation des réseaux 0,15 €/m3 

Prix du service public de l’eau au 01/01/2011pour 120m3 276,24€HT 

 

 

• Le financement possible de la commune sur ses fonds  propres n’est pas connu. On retient 
donc comme hypothèse que le financement sera fait i ntégralement par emprunt. 

 

Il apparaît que les coûts des travaux n’augmenteront pas le prix du m3 d’eau pour sa part assainissement. 

 

Le détail du calcul est présenté en page suivante. 
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Cette évaluation de l’impact du projet sur le coût du service doit être considérée avec 
précautions. Elle devra être précisée en phase d’av ant projet des différents travaux. 
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6. ANNEXES 

6.1. Annexe 1 : Carte du programme de travaux 

 

 

 

 


